MUNICIPALITÉ DE LECLERCVILLE

M.R.C. DE LOTBINIÈRE

(QUÉBEC)

RÈGLEMENT NUMÉRO 23-2002

________________________________________________________________________

RÈGLEMENT DÉCRÉTANT L’ADHÉSION DE LA MUNICIPALITÉ DE LECLERCVILLE À LA COUR MUNICIPALE COMMUNE DE LA M.R.C. DE LOTBINIÈRE___________________________________________________________
ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville désire adhérer à la Cour municipale commune de la Municipalité Régionale de Comté de Lotbinière créée par le décret 592-98 ;

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville fait partie du territoire de la Municipalité Régionale de Comté de Lotbinière ;

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville a fait parvenir une copie certifiée conforme de leur règlement d’adhésion à chacune des municipalités déjà parties à l’entente ;

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville accepte de défrayer un montant d’adhésion forfaitaire de 4 000,00 $ ;

ATTENDU QU’un avis de motion a été donné le 4 novembre 2002 ;

EN CONSÉQUENCE,  il est proposé par Monsieur Daniel Lemay,                                     

                                       appuyé par Monsieur Denis Auger

QUE le règlement numéro 23-2002 portant sur l’adhésion à l’entente inter municipale de la Cour municipale commune de la Municipalité Régionale de Comté de Lotbinière est par la présente adopté à l’unanimité.

Article 1

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.

Article 2 Adhésion à l’entente inter municipale

La Municipalité de Leclercville adhère à la Cour municipale commune de la Municipalité Régionale de Comté de Lotbinière.

Article 3  Représentant de la Municipalité 

Le représentant de la Municipalité de Leclercville pour le dossier de la Cour municipale commune de la Municipalité Régionale de Comté de Lotbinière est désigné par résolution à chaque année. Le représentant désigné reste en place jusqu'à son remplacement par un autre.

Article 4  Signature de l’entente
Le maire, Monsieur Marcel Richard et la secrétaire-trésorière, Madame Francine Demers sont autorisés à signer ladite entente annexée au présent règlement pour en faire partie intégrante comme si elle était ici au long reproduite.

Article 5  Entrée en vigueur

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

Adopté à Leclercville, ce 2e jour du mois de décembre 2002

Publié à Leclercville, ce 3e jour du mois de décembre 2002

Marcel Richard

________________________________

Marcel Richard, maire

Francine B. Demers

________________________________

Francine Demers, secrétaire-trésorière

Copie certifiée conforme,

Donnée à Leclercville,

Ce 3e jour du mois de décembre 2002

